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HYPERBOISSONS
DEVELOPPEMENT
HYPERBOISSONS
DEVELOPPEMENT
SAS au capital de 150 000 euros
Siège social : Zone industrielle

39700 ROCHEFORT SUR NENON
497 695 502 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une délibération en date
du 25/06/2025 l'AGE des associés de la
SAS HYPERBOISSONS DEVELOPPE-
MENT a décidé de transférer le siège
social de Zone industrielle, 39700 RO-
CHEFORT SUR NENON au 35 rue
Ariane II 25480 MISEREY SALINES à
compter du 25/06/2025 et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

PIZZA FIFI PIZZA FIFI 
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 10 000 euros
Siège social : 9 Place du 

Colonel Varroz
 39270 ORGELET

 792 121 725 RCS LONS LE
SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du
13 novembre 2025, l'Associé Unique,
statuant en application de l'article L.
223-42 du Code de commerce, a décidé
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la
Société.

Pour avis
La Gérance

G.P. PLASTIC G.P. PLASTIC 
Société par actions simplifiée
au capital de 11 404,08 euros

Siège social : 862 Route de la Vallée 
39360 VAUX LES SAINT CLAUDE

391 087 061 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une délibération en date
du 13 novembre 2025, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a dé-
cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

POUR AVIS
Le Président

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EARL JEAN-
CLAUDE &

VALENTIN CREDOZ

EARL JEAN-
CLAUDE &

VALENTIN CREDOZ
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée 
au capital social de 10.000 €

Siège social : 3 Rue des Chèvres
39210 CHÂTEAU-CHALON

R.C.S. Lons-Le-Saunier 
n°930 282 637

Par décision du 19-11-2025, les asso-
ciés ont décidé de nommer M. CREDOZ
Valentin, demeurant : 3 Rue des
Chèvres – 39210 CHÂTEAU-CHALON
cogérant et d'augmenter le capital social
pour le porter à 220.000 €. Les statuts
ont été modifiés en conséquence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
la gérance.

SCI DE
SURCHAUFFANT

SCI DE
SURCHAUFFANT

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 152,45 euros

Siège social et de liquidation :  4 rue
du Haut, 39270 LA TOUR DU MEIX

378 173 124 RCS LONS-LE-SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 17 novembre 2025 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Joël BEGEL, demeurant 4 rue du
Haut, 39270 LA TOUR DU MEIX, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social, 4 rue du Haut, 39270 LA TOUR
DU MEIX. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
de Commerce de LONS-LE-SAUNIER,
en annexe au Registre du commerce et
des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SCA TERRE
COMTOISE
SCA TERRE
COMTOISE

Coopérative agricole à capital variable
2 rue Victor Considérant

Parc de l’Echange
25770 CHEMAUDIN ET VAUX

RCS BESANCON : 775 570 955

CONVOCATION A
L'ASSEMBLEE GENERALE

CONVOCATIONCONVOCATION ACONVOCATION A
L'ASSEMBLEE

CONVOCATION A
 L'ASSEMBLEE GENERALE
Les délégués de section élus lors des
Assemblées de section sont cordiale-
ment invités à l’ASSEMBLEE GENE-
RALE ORDINAIRE qui se tiendra le
15 décembre 2025 à 9 heures 30 à MI-
CROPOLIS à BESANCON
L’ordre du jour est le suivant :
1) Approbation des comptes de l’exer-
cice clos le 30/06/2025
2) Quitus aux administrateurs
3) Approbation du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes
4) Dotation des réserves obligatoires.
5) Répartition de l’excédent net répartis-
sable : versement d’un intérêt aux parts
6) Dotation des réserves facultatives
7) Renouvellement des Administrateurs.
8) Approbation de l’enveloppe globale
pour les indemnités compensatrices de
temps passé des administrateurs.
9) Approbation du budget formation des
administrateurs.
10) Constatation de la variation du capi-
tal social
11) Pouvoirs en vue des formalités
En vertu de l’article 39.1.4 des Statuts,
et dans les quinze jours précédant
chaque ASSEMBLEE DE SECTION, les
associés ont la faculté à partir du quin-
zième jour précédant la date fixée pour
l’assemblée de section de prendre
connaissance des documents ci-des-
sous :
- comptes annuels, et s’ils doivent être
établis, comptes consolidés et/ou com-
binés ;
- document donnant des informations
sur l'écart entre le prix indiqué lors de la
précédente assemblée générale ordi-
naire, et le prix effectivement payé aux
associés coopérateurs pour leurs ap-
ports ainsi que sur les écarts constatés
entre ce prix et les différents indicateurs
relatifs aux coûts de production et aux
prix des produits agricoles et alimen-
taires éventuellement pris en compte
dans le règlement intérieur pour fixer les
critères et modalités de détermination du
prix des apports, ou, à défaut, tous indi-
cateurs disponibles relatifs aux coûts
pertinents de production en agriculture
et aux prix des produits agricoles et ali-
mentaires constatés sur les marchés sur
lesquels opère la coopérative ;
- rapport du conseil d’administration aux
associés ;
- rapport sur la gestion du groupe le cas
échéant ;
- texte des résolutions proposées ;
- rapport général du ou des commis-
saires aux comptes sur les comptes
annuels et, s’ils doivent être établis, sur
les comptes consolidés ou combinés ;
- rapport spécial du ou des commissaires
aux comptes sur les conventions sou-
mises à autorisation préalable.
Ces documents sont consultables au
siège de la coopérative : 2 rue Victor
Considérant – Parc de l’Echange –
25770 CHEMAUDIN ET VAUX et sont
mis à la disposition de toute associé
coopérateur ou non coopérateur qui en
fait la demande sur un site de la coopé-
rative. 

INSERTION - ENVOI EN
POSSESSION
INSERTIONINSERTION -INSERTION - ENVOIINSERTION - ENVOI ENINSERTION - ENVOI EN

 POSSESSION
Par testament olographe daté du 20
septembre 2003, déposé suivant pro-
cès-verbal reçu par Me Emmanuel AR-
NAUD, Notaire à Sens, 28 avenue Pom-
pidou, le 8 novembre 2025.
Madame Jeannine SEIGNOT, retraitée,
demeurant à Bletterans (39140), 2bis
faubourg d'Aval.
Née à Cronat (71140), le 4 avril 1928.
Divorcée en premières noces de Mon-
sieur André Eugène Albert GUEURY,
suivant jugement rendu à Sens, le 17
février 1983.
Veuve en dernières noces de Monsieur
André Armand THEVIN.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation
fiscale.
Décédée à Bletterans (39140), le 9 mai
2025.
A institué pour ses légataires universels :
1° - Monsieur Christophe Jean Pierre
SEIGNOT, demeurant à Nance (39140),
9 rue d’Orion.
Né à Cherbourg (50100), le 26 octobre
1967.
2°- Madame Christine Elisabeth SEI-
GNOT, demeurant à Arbois (39600), 20
rue Saint Jean.
Née à Bourg-en-Bresse (01000), le 13
janvier 1973.
Une copie authentique du procès-ver-
bal, avec copie figurée du testament a
été reçue par le Tribunal de Lons-le-
Saunier le 18 novembre 2025.
Conformément aux dispositions de l’ali-
néa 3 de l’article 1107 du Code civil, dans
le mois suivant cette réception par le
greffe du Tribunal Judiciaire, tout inté-
ressé pourra s’opposer à l’exercice de
ses droits par le légataire universel saisi
de plein droit en vertu de l’article 1006
du même code.
Ladite opposition devant être formée
auprès de Me Ceridwen RICHARD –
successeur de Me Luc SIMONIN – 24
bis rue d’Amont – 39140 Bletterans,
Notaire chargé du règlement de la suc-
cession de Madame Jeannine SEI-
GNOT.
En l’absence d’opposition à l’expiration
du délai, le légataire pourra appréhender
les biens légués et exercer sur eux les
droits du défunt.

Pour insertion
Le Notaire.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Pierre
SZCZEPOCKI, Notaire au sein de la
Société d'Exercice Libéral à Responsa-
bilité Limitée 'SELARL RUEZ & Asso-
ciés, notaires', titulaire d'un office nota-
rial dont le siège est à DOLE (Jura), 13,
rue Macédonio Melloni, le 20 novembre
2025, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en
état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : SCI DE LA
BOUCLE.
Le siège social est fixé à : JOUHE
(39100) 3 rue de la Boucle.
La société est constituée pour une durée
de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99)
années
Le capital social est fixé à la somme de :
MILLE EUROS (1.000,00 EUR).
Les apports sont en numéraire. Mon-
sieur Gérard MIGNEROT, Madame Mu-
riel TSCHUDNOWSKY, Monsieur Fa-
bien MIGNEROT, Madame Aurélie MI-
GNEROT et Monsieur Pierre BENDE-
RITTER apporte chacun la somme de
DEUX CENTS EUROS (200,00 EUR).
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du cessionnaire, sont
soumises à l'agrément préalable de la
collectivité des associés donné par une
décision extraordinaire, aux conditions
de quorum fixées par les statuts.
Le gérant est Madame Aurélie MIGNE-
ROT demeurant à JOUHE (39100), 1 rue
d'Auxonne.
La société sera immatriculée au registre
national des entreprises et au registre du
commerce et des sociétés de LONS-LE-
SAUNIER.

Pour avis
Le notaire.

ETUDE DE ME MORGANE
PLOUZNIKOFF,  

ETUDE DE ME MORGANE
PLOUZNIKOFF,  

NOTAIRE ASSOCIEE A ST-CLAUDE
(JURA),  

3 BD DE LA REPUBLIQUE

AMENAGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

AMENAGEMENTAMENAGEMENT DEAMENAGEMENT DE
REGIME

AMENAGEMENT DE
 REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Morgane
PLOUZNIKOFF, Notaire associée de la
Société dénommée « Morgane PLOUZ-
NIKOFF, Notaire », Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée uniper-
sonnelle titulaire d’un Office notarial dont
le siège est à ST-CLAUDE (39200), 3,
bd de la République, CRPCEN 39049,
le 28 mars 2025, a été effectué un apport
à communauté aménageant le régime
matrimonial. ENTRE : M. Jean-Daniel
Maurice CAVALLI, chauffeur poids
lourds, et Mme Marika Sylviane Claude
LAGIER, coiffeuse, demeurant en-
semble à SAINT-CLAUDE (39200) 24,
rue Henri Ponard. Nés, savoir M. à
SAINT-CLAUDE (39200) le 2 juillet
1971, Mme est née à SAINT-CLAUDE
(39200) le 1er novembre 1972. Mariés à
la mairie de SAINT-CLAUDE (39200) le
22 juillet 1995 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, sans
changement. Tous deux de nationalité
française et résidents fiscaux fran-
çais. Mme LAGIER déclare apporter la
maison d’habitation située à COTEAUX
DU LIZON (JURA) 39170, 14 Rue
Champ Didier, SAINT-LUPICIN, cadas-
trée section AR n° 370 lieudit 14 RUE
CHAMP DIDIER pour 7a 36ca. les op-
positions des créanciers pouvant exister
sur le bien apporté, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion,
en l’office notarial où domicile a été élu
à cet effet ; en cas d'opposition, les
époux peuvent demander l'homologa-
tion du changement de régime matrimo-
nial au tribunal judiciaire.

Pour insertion,
Le notaire.

TABLETTERIE -
TOURNERIE

FROISSARD  

TABLETTERIE -
TOURNERIE

FROISSARD  
Société par actions simplifiée

unipersonnelle  
au capital de 60 000 euros
Siège social : La Perriere

Chemin du Champ Guérin  
39270 CRESSIA  

398 231 571 RCS LONS-LE-SAUNIER

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
La société TABLETTERIE - TOURNE-
RIE FROISSARD a établi par acte sous
signature privée électronique en date du
8 octobre 2025 un projet de fusion avec
la société TOURNERIE CARRON, so-
ciété absorbante, société par actions
simplifiée au capital de 10 000 euros,
dont le siège social est Rue de l'Ecole
39270 NANCUISE, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 514 909 126 RCS LONS-
LE-SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des actions
composant le capital social de la société
TABLETTERIE - TOURNERIE FROIS-
SARD depuis une date antérieure au
dépôt du projet de fusion au Greffe du
Tribunal de commerce de LONS LE
SAUNIER, la société TABLETTERIE -
TOURNERIE FROISSARD s'est trou-
vée dissoute sans liquidation et la fusion
a été définitivement réalisée.

Pour avis
Le Président

Hervé GAILLARD
Société TOURNERIE CARRON

BATIVERPBATIVERP
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 16 Cité de Serger
39200 ST CLAUDE

513 953 265 RCS LONS-LE-SAUNIER

ContinuationContinuation
Aux termes d'une décision en date du
28/05/2025, l'associé unique, statuant
en application de l'article L.223-42 du
code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la société.

LOCATION
FROISSARD  

LOCATION
FROISSARD  

Société par actions simplifiée  
au capital de 8 000 euros
Siège social : La Perrière

Chemin du Champ Guérin  
39270 CRESSIA  

431 448 521 RCS LONS-LE-SAUNIER

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
La société LOCATION FROISSARD a
établi par acte sous signature privée
électronique en date du 8 octobre 2025
un projet de fusion avec la société
TOURNERIE CARRON, société absor-
bante, société par actions simplifiée au
capital de 10 000 euros, dont le siège
social est Rue de l'Ecole 39270 NAN-
CUISE, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le nu-
méro 514 909 126 RCS LONS-LE-
SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des actions
composant le capital social de la société
LOCATION FROISSARD depuis une
date antérieure au dépôt du projet de
fusion au Greffe du Tribunal de Com-
merce de LONS LE SAUNIER, la société
LOCATION FROISSARD s'est trouvée
dissoute sans liquidation et la fusion a
été définitivement réalisée.

 Pour avis
 Le Président

Hervé GAILLARD
Société TOURNERIE CARRON

SELARL BARDET LHOMMESELARL BARDET LHOMME
Société d’avocats inscrite 

au barreau du Jura
21 rue Léon et Georges Bazinet 

39300 CHAMPAGNOLE

EXPLOITATION A
RESPONSABILITÉ
LIMITÉE OUTREY

SYLVAIN

EXPLOITATION A
RESPONSABILITÉ
LIMITÉE OUTREY

SYLVAIN
Siège social : 1 Rue de l’Ecole 

39380 BELMONT
R.C.S. LONS LE SAUNIER 

N°348 691 031

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Suivant délibération de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire du 21/10/2025,
l’associé unique a approuvé les comptes
de liquidation rétroactivement en date du
30/06/2025, s’est déchargé de son
mandat et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au Greffe du Tribunal de Commerce de
LONS-LE-SAUNIER.

Pour avis,
Le liquidateur

TOURNERIE
FROISSARD
QUARROZ

TOURNERIE
FROISSARD
QUARROZ

 Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 40 000 euros
Siège social : Chemin du Champ

Guérin
 39270 CRESSIA

 353 386 857 RCS LONS LE
SAUNIER

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
La société TOURNERIE FROISSARD
QUARROZ a établi par acte sous signa-
ture privée électronique en date du 8
octobre 2025 un projet de fusion avec la
société TOURNERIE CARRON, société
absorbante, société par actions simpli-
fiée au capital de 10 000 euros, dont le
siège social est Rue de l'Ecole 39270
NANCUISE, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés sous le
numéro 514 909 126 RCS LONS-LE-
SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 Novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des actions
composant le capital social de la société
TOURNERIE FROISSARD QUARROZ
depuis une date antérieure au dépôt du
projet de fusion au Greffe du Tribunal de
commerce de LONS LE SAUNIER, la
société TOURNERIE FROISSARD
QUARROZ s'est trouvée dissoute sans
liquidation et la fusion a été définitive-
ment réalisée.
Pour avis
Le Président

SELARL RUEZ & ASSOCIESSELARL RUEZ & ASSOCIES
13, Rue Macédonio Melloni

39100 DOLE

ENVOI EN POSSESSIONENVOI EN POSSESSION
En l’absence d’héritiers réservataires
Article 1378-1 du Code de procédure
civile
Par testament olographe, en date à
TAVAUX, du 25 mai 2023, dont le procès-
verbal du dépôt du testament a été signé
le 25 novembre 2025,
Monsieur Jean François Maurice RI-
CHARD, en son vivant retraité, demeu-
rant à TAVAUX (39500) 7 Rue Charles
de Gaulles.
Né à DOLE (39100), le 4 juin 1939.
Célibataire. Non lié par un pacte civil de
solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation
fiscale.
Décédé à DOLE (39100) (FRANCE) le
5 novembre 2025.
A institué un ou plusieurs légataires
universels.
Les oppositions pourront être formées
auprès du Notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Paul BAR-
THEN 13 rue Macédonio Melloni 39100
DOLE.

Pour avis.

TOURNERIE
CARRON  

TOURNERIE
CARRON  

 Société par actions simplifiée  
au capital de 10 000 euros

Siège social : Rue de l'Ecole  
 39270 NANCUISE  

 514 909 126 RCS LONS-LE-
SAUNIER

Avis de fusionAvis de fusion
La société TOURNERIE CARRON a
établi en date du 8 octobre 2025 un
projet de fusion établi par acte sous si-
gnature privée électronique avec la so-
ciété TABLETTERIE - TOURNERIE
FROISSARD, absorbée, société par
actions simplifiée au capital de
60 000 euros, dont le siège social est La
Perrière, Chemin du Champ Guérin
39270 CRESSIA, immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés sous
le numéro 398 231 571 RCS LONS-LE-
SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des droits so-
ciaux composant le capital social de la
société TABLETTERIE - TOURNERIE
FROISSARD depuis une date anté-
rieure au dépôt du projet de fusion au
Greffe du Tribunal de Commerce de
LONS LE SAUNIER, la fusion n'a pas
donné lieu à approbation par l'assem-
blée générale extraordinaire des socié-
tés concernées, il n'a pas été procédé à
une augmentation du capital de la so-
ciété TOURNERIE CARRON, la société
TABLETTERIE - TOURNERIE FROIS-
SARD s'est trouvée dissoute sans liqui-
dation et la fusion a été définitivement
réalisée.
Le boni de fusion s'élève à 23 571 euros.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1er juillet 2025, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la Société depuis le 1er juillet
2025 jusqu'au 12 novembre 2025 seront
réputées réalisées, selon le cas, au
profit ou à la charge de la société TOUR-
NERIE CARRON et considérées
comme accomplies par la société
TOURNERIE CARRON depuis le 1er 
juillet 2025.
Pour avis
Le Président

TOURNERIE
CARRON  

TOURNERIE
CARRON  

Société par actions simplifiée  
au capital de 10 000 euros

Siège social : Rue de l'Ecole  
39270 NANCUISE  

514 909 126 RCS LONS-LE-SAUNIER

Avis de fusionAvis de fusion
La société TOURNERIE CARRON a
établi en date du 8 octobre 2025 un
projet de fusion établi par acte sous si-
gnature privée électronique avec la so-
ciété LOCATION FROISSARD, absor-
bée, société par actions simplifiée au
capital de 8 000 euros, dont le siège
social est La Perrière, Chemin du
Champ Guérin 39270 CRESSIA, imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 431 448 521
RCS LONS-LE-SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des droits so-
ciaux composant le capital social de la
société LOCATION FROISSARD depuis
une date antérieure au dépôt du projet
de fusion au Greffe du Tribunal de Com-
merce de LONS LE SAUNIER, la fusion
n'a pas donné lieu à approbation par
l'assemblée générale extraordinaire des
sociétés concernées, il n'a pas été pro-
cédé à une augmentation du capital de
la société TOURNERIE CARRON, la
société LOCATION FROISSARD s'est
trouvée dissoute sans liquidation et la
fusion a été définitivement réalisée.
Le mali de fusion s'élève à 56 923 euros.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1er juillet 2025, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la Société depuis le 1er juillet
2025 jusqu'au 12 novembre 2025 seront
réputées réalisées, selon le cas, au
profit ou à la charge de la société TOUR-
NERIE CARRON et considérées
comme accomplies par la société
TOURNERIE CARRON depuis le 1er 
juillet 2025.

Pour avis
Le Président

TOURNERIE
CARRON

TOURNERIE
CARRON

 Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros

Siège social : Rue de l'Ecole
 39270 NANCUISE

 514 909 126 RCS LONS-LE-
SAUNIER

Avis de fusionAvis de fusion
La société TOURNERIE CARRON a
établi en date du 8 octobre 2025 un
projet de fusion établi par acte sous si-
gnature privée électronique avec la so-
ciété TOURNERIE FROISSARD QUAR-
ROZ, absorbée, société par actions
simplifiée au capital de 40 000 euros,
dont le siège social est Chemin du
Champ Guérin 39270 CRESSIA, imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 353 386 857
RCS LONS LE SAUNIER.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du 10
octobre 2025 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 12 novembre 2025.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TOURNERIE CARRON étant
propriétaire de la totalité des droits so-
ciaux composant le capital social de la
société TOURNERIE FROISSARD
QUARROZ depuis une date antérieure
au dépôt du projet de fusion au Greffe
du Tribunal de commerce de LONS LE
SAUNIER, la fusion n'a pas donné lieu
à approbation par l'assemblée générale
extraordinaire des sociétés concernées,
il n'a pas été procédé à une augmenta-
tion du capital de la société TOURNERIE
CARRON, la société TOURNERIE
FROISSARD QUARROZ s'est trouvée
dissoute sans liquidation et la fusion a
été définitivement réalisée.
Le mali de fusion s'élève à 28 950 euros.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1er juillet 2025, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la Société depuis le 1er juillet
2025 jusqu'au 12 novembre 2025 seront
réputées réalisées, selon le cas, au
profit ou à la charge de la société TOUR-
NERIE CARRON et considérées
comme accomplies par la société
TOURNERIE CARRON depuis le 1er 
juillet 2025.
Pour avis
Le Président
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Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

VITICULTUREVITICULTURE
n SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-820413
Pour un domaine familial de 33 ha secteur Le Vernois, principalement en cépage Blanc Chardonnay, 
Savagnin, Crémant / domaine en HVE4, mise en place de pratiques pour un passage en bio : nous recher-
chons un(e) ouvrier(e) viticole polyvalent(e) avec compétence ou appétence pour mission tracto-
riste. Missions : sous la responsabilité du responsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe 
en place : 50 % du temps travail piéton notamment taille et liage, travaux en vert, 50 % du temps sur ma-
chines : conduite d’engins viticoles (chenillards, interlignes, enjambeurs) ; conduite d’engins agricoles  
+ remorques ; conduite du chariot élévateur ; travaux du sol, les rognages, les traitements ; conduite de la ma-
chine à vendanger (formation interne envisageable) ; entretien, montage et réglages du matériel ; possibilité 
de faire un peu de travaux en cave si intéressé (ponctuellement). Toutes vos tâches devront être effectuées 
dans le respect des normes de sécurité et des normes environnementales. Profil recherché : ouvrier viticole 
polyvalent avec compétence ou appétence pour tractoriste, peut être formé sur place ; facilité d’intégration à 
l’équipe de 6 permanents dont un chef d’équipe ; très bonne communication ; travail en équipe, esprit de so-
lidarité ; autonomie ; esprit d’initiative ; connaissances en mécanique agricole de premier niveau bienvenues : 
nettoyages des machines, graissage ; Certiphyto est un plus, mais pas rédhibitoire, possibilité de formation.
Avantages : prime annuelle (équivaut à un 13e mois mais versé en prime 50 % en juin et 50 % en décembre). 
Salle de pause équipée avec micro-onde. Vendredi après-midi non travaillé une semaine sur 2.
Salaire à définir selon compétences et expérience. Poste en CDI temps plein annualisé 37,5 heures en 
moyenne par semaine. Horaires de travail : du lundi au vendredi ; une semaine à 39 heures de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 30 sauf vendredi 16 h 30 //une semaine à 36 heures horaires identiques sauf vendredi 12 h. Débu-
tant(e)s accepté(e)s si forte motivation, sinon 3 ans minimum d’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - AGENT VITICOLE POUR LA GESTION DES STOCKS ET DES COMMANDES H/F  
OFR-777299

Domaine viticole en biodynamie. Missions : vous êtes le garant pour que chaque client reçoive une com-
mande parfaite dans ses moindres détails et personnalisée selon ses souhaits. Subsidiairement, vous parti-
cipez aux autres travaux du Domaine. Vous êtes sous la responsabilité du Second d’Exploitation et travaillez 
étroitement avec la Responsable Relation Client.
Responsabilités : Gestion des stocks - Préparation des commandes - Participation aux autres travaux du 
domaine.
Vendanges : préparation et travaux de vinification. Travaux vignes et cave : mise en bouteille, taille, travaux 
piétons, etc. Autres travaux nécessaires à l’exploitation viticole. Répartition du travail : gestion des com-
mandes et stock, environ 70 % du temps de travail ; travaux du domaine, environ 30 % du temps de travail. Ces 
temps sont des estimations et sont amenés à varier en fonction du volume de la récolte et des besoins. Profil : 
organisé et rigoureux - sens du client et grande attention au détail - à l’aise avec l’ordinateur et les outils digi-
taux - envie d’améliorer et d’optimiser les procédures - ouverture au changement et force de proposition pour 
améliorer toujours plus nos méthodes - attrait pour la biodynamie.
Avantages : domaine jeune et innovant - accompagnement de qualité et formation dans la prise de poste - 
ambiance dynamique - cadre chaleureux, installations récentes et confortables pour le personnel - salaire et 
avantages attractifs (mutuelle, primes…) - expériences innovantes, formations…
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein.  
Envoyer votre CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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n NOS OFFRES SAISONNIÈRES
Scannez les QR Code pour accéder au détail de ces offres et postuler, ou rendez-vous sur soelis.net

TAILLE DE LA VIGNE 
OFR-935775 

TIRAGE DES BOIS DE LA VIGNE
OFR-947148 

 

BOVINS LAITBOVINS LAIT
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–––––––– –––––––– OFFRES APPRENTIS OFFRES APPRENTIS ––––––––––––––––
n  Réf CMA  – jeune de 18 ans du Jura, recherche une exploitation laitière sur le secteur 

du Jura, pour la préparation d’un BAC PRO CGEA durée 1 an à Montmorot Campus. 
Personne très motivée, passionnée et déterminée.

Embauchez en toute tranquillité avec le Guichet unique 
Soelis et sa « BOURSE DE L’APPRENTISSAGE » !

Vous pouvez prendre le « Pack Geiq Jura Qualif » ? C’est 0 papier 100% sécurisé !

SECTEUR DES LACS - SALARIÉ AGRICOLE POLYVALENT H/F - REF : OFR-832271
Complément de main-d’œuvre. Caractéristiques de l’exploitation : Gaec composé de 2 associés ; 136 
ha ; 64 vaches laitières ; 66 autres bêtes (génisses, veaux…) ; salle de traite : 2x6 TPA, décrochage automa-
tique ; AOP comté et morbier, 421 000 litres produits par an. 
Missions principales : traite, alimentation / soins aux animaux, conduite de tracteur, travaux dans les 
champs, entretien du matériel et des locaux. Profil : expérience fortement appréciée d’au moins un an 
en traite , diplôme agricole fortement souhaité. CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine 
(du lundi au vendredi et un wk/mois). Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, la rémunération est définie en 
fonction des compétences et de l’expérience. Les avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez 
: Présence d’une salle de pause (cafetière, frigo, …) ; Un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir début janvier 2026.  
Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

Emilien, 19 ans,  parfaitement mobile, a une expérience de 3 ans en 
vaches allaitantes et céréales. Bac pro acquis récemment, il veut conti-
nuer son cursus en préparant le BTS au CFPPA de Montmorot. Résidant 
sur Bletterans, il est ouvert à un hébergement si l’exploitation en allaitante 
et céréales se situe à plus de 30 km. Sérieux, investi, compétent, il est dis-
ponible de suite pour vous rencontrer et le GEIQ Jura Qualif pourra vous 
le proposer. 

Si vous êtes intéressé, contactez au plus vite Soelis au 03.84.35.14.51

L'IMMOBILIERE DU
7

L'IMMOBILIERE DU
7

Par sigle 7
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 7 622,45 €
Siège social : 7 Avenue Jean Moulin

39000 LONS LE SAUNIER
412 885 956 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE PUBLICITEAVIS DE PUBLICITE
Aux termes de l'Assemblée Générale
Ordinaire du 6 juin 2025, les mentions
soumises à publication sont les sui-
vantes :
GERANCE
Ancienne mention :
Monsieur Jean-Pierre BUFFARD de-
meurant à SAINT-MAUR (39570) 4 route
du Val de Sorne
Monsieur Jean-Philippe NARJOZ-DE-
LATOUR demeurant à TRENAL (39570)
route de Mallerey
Madame Maryvonne FAILLENET-EL-
VEZI demeurant à LONS LE SAUNIER
(39000) 5 rue Edmond Chapuis
Monsieur Arnaud LEMAITRE demeu-
rant à CESANCEY (39570) 35 rue des
Genévriers
Nouvelle mention :
Monsieur Jean-Pierre BUFFARD de-
meurant à SAINT-MAUR (39570) 4 route
du Val de Sorne
Madame Maryvonne FAILLENET-EL-
VEZI demeurant à LONS LE SAUNIER
(39000) 5 rue Edmond Chapuis
Mention sera faite au RCS : LONS LE
SAUNIER

Pour avis,
La Cogérante,

Maryvonne FAILLENET-ELVEZI

L'IMMOBILIERE DU
7

L'IMMOBILIERE DU
7

Par sigle 7
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 7 622,45 €
Siège social : 7 Avenue Jean Moulin

39000 LONS LE SAUNIER
412 885 956 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Mixte du 3 novembre
2025, il résulte que :
les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 3
novembre 2025 et sa mise en liquidation
amiable.
L'assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Maître Ma-
ryvonne FAILLENET-ELVEZI, demeu-
rant à LONS LE SAUNIER (39000) 5 rue
Edmond Chapuis, avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé à LONS
LE SAUNIER (39000) 5 rue Edmond
Chapuis, adresse à laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de LONS LE
SAUNIER.
Mention sera faite au RCS : LONS LE
SAUNIER

Pour avis,
le liquidateur

Maryvonne FAILLENET-ELVEZI

SCEA DOMAINE DE
L'ALBERGE

SCEA DOMAINE DE
L'ALBERGE

Siège social : Rue du Ploussard
39600 PUPILLIN

Société Civile d'Exploitation Agricole
au capital social de 7.000 €

R.C.S. Lons-Le-Saunier 
n° 490 764 966

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 15-10-2025, il a été
décidé :
- la dissolution anticipée de la société et
sa mise en liquidation amiable à compter
du 31-10-2025,
- de nommer à compter du 31-10-2025
en qualité de liquidateur : M. CURTI
Stéphane domicilié 3 Rue de Chaux –
39600 PUPILLIN et de lui conférer les
pouvoirs les plus étendus pour achever
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et acquitter le passif,
- d’accepter la démission de ses fonc-
tions de gérant présentée par M. JEAN-
NEAUX Daniel à compter du 31-10-2025.
La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent
être adressés au siège social, à savoir :
35 Rue du Ploussard - 39600 PUPILLIN.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
le liquidateur.

NET OPTIQUE NET OPTIQUE 
Société à responsabilité limitée en

liquidation
au capital de 15 000 euros 

Siège social : Rue Nicolas Apert,
39800 POLIGNY

Siège de liquidation : 3 route du
Revermont, 39800 COLONNE 
841 417 918 R.C.S. LONS-LE-

SAUNIER

L'Assemblée Générale réunie le
03/11/2025 a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé Monsieur
Flavien GIRARD demeurant 3 route du
Revermont, 39800 COLONNE, de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion, et a constaté la clôture
des opérations de liquidation à compter
du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de LONS-LE-SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la société sera radiée dudit registre.

NOTEZ-LENOTEZ-LE
DDernier délaiernier délai    

pour la parution de vos  pour la parution de vos  
annonces légales  annonces légales  

PAPIER PAPIER le mardi 17h   le mardi 17h   
POUR UNE PARUTION  POUR UNE PARUTION  
PAPIERPAPIER LE VENDREDI LE VENDREDI

ET TOUJOURS ET TOUJOURS 
 PARUTION IMMÉDIATE   PARUTION IMMÉDIATE  

SUR NOTRE SITE INTERNETSUR NOTRE SITE INTERNET

juragricole.com/les-annonces-legales/juragricole.com/les-annonces-legales/

Scannez-moi
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